
F.A.I.
Service agriculture et forêt La Grange

BP 1096 - 38022 Grenoble cédex 38190 Les Adrets
TEL : 04.76.00.60.58                  TEL : 04.76.71.10.20

  NATURE DES TRAVAUX :

  COMMUNE DES TRAVAUX :

Le bénéficiaire atteste :

FINANCEURS

DEPARTEMENT DE L'ISERE

AUTOFINANCEMENT

TOTAL GENERAL
(= TOTAL DEVIS HT)

Le bénéficiaire,                                       
cachet et signature

Avis technique de la FAI :
Critères d'attribution remplis

Le : Pour le Président,                                  
le Technicien :

PIECES A JOINDRE :

Pour l'instruction du dossier : Pour le mandatement de la subvention :

* Délibération du Conseil d'administration * Demande écrite du bénéficiaire
* Devis détaillés des travaux
* Echéancier de réalisation des travaux (début et fin)
* Descriptif technique du projet envisagé
* Plan de situation au 1/50 000 ème et plan parcellaire
* Permis de construire s'il y a lieu

  STATUTS :

AMELIORATIONS PASTORALES

DOSSIER DE DEMANDE DE SUBVENTION : ANNEE 2024

INVESTISSEMENTS DES STRUCTURES COLLECTIVES PRIVEES

      A maintenir pendant 10 ans la vocation pastorale et collective des investissements 

  N° SIRET : 

  BENEFICIAIRE DE LA SUBVENTION : 

TAUX DE PRISE EN CHARGE 

Direction de l'aménagement

      Ne pas avoir commencé les travaux avant d'avoir reçu le courrier d'accusé de dépôt du dossier de la part du Département

      Etre en règle avec les règlementations en vigueur (administratives, fiscales, sociales, environnementales, risques naturels, …)

      A accepter et faciliter l'ensemble des contrôles administratifs et sur place qui pourraient résulter de l'octroi des aides

      N'avoir fait l'objet d'aucun procès-verbal dressé au cours de l'année civile en cours qui précède l'année de dépôt de la demande
      au titre des normes minimales communautaires en matière d'environnement

      L'exactitude des renseignements fournis dans le présent imprimé et ses pièces-jointes

      Avoir obtenu de la part du propriétaire des terrains sur lesquels la ou les implantations sont projetées l'autorisation de réaliser
      ces aménagements

  RIB ou RIP :

      N'avoir pas sollicité d'autres aides publiques que celles annoncées dans le plan de financement

MONTANT EN EUROS

* Document précisant la situation juridique des terrains et   
   autorisation éventuelle du bailleur

      A informer les financeurs de toute modification à effectuer sur le projet

75%

25%

100%

conformité au dossier de demande de subvention

  ADRESSE :

      A rembourser le montant des aides attribuées en cas de non respect de l'un des engagements

Le bénéficiaire s'engage :

PLAN DE FINANCEMENT DU PROJET 

* Factures des travaux acquitées
* PV de réception des travaux attestant de leur 


